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Bill 141 2015 

 

Projet de loi 141 2015 

An Act to require research 
to be undertaken and programs 

to be developed for pregnancy loss 
and infant death and to proclaim 

October 15 as Pregnancy 
and Infant Loss Awareness Day 

 

Loi exigeant des recherches 
et des programmes sur les pertes 
de grossesse et les décès néonatals 

et proclamant le 15 octobre 
Journée de sensibilisation 

au deuil périnatal 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the 
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts 
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

Pregnancy and Infant Loss Awareness Day 

 1.  October 15 in each year is proclaimed as Pregnancy 
and Infant Loss Awareness Day. 

 Journée de sensibilisation au deuil périnatal 

 1.  Le 15 octobre de chaque année est proclamé Journée 
de sensibilisation au deuil périnatal. 

Ministry of Health and Long-Term Care Act 

 2.  Subsection 6 (1) of the Ministry of Health and 
Long-Term Care Act is amended by adding the follow-
ing paragraph: 

 Loi sur le ministère de la Santé et des Soins de longue durée 

 2.  Le paragraphe 6 (1) de la Loi sur le ministère de 
la Santé et des Soins de longue durée est modifié par 
adjonction de la disposition suivante : 

 11. To undertake research and analysis on pregnancy 
loss and infant death that assists those, including 
mothers and families, who experience such loss 
and that informs the establishment or expansion of 
programs related to such loss.  

  11. Entreprendre des recherches et des analyses sur les 
pertes de grossesse et les décès néonatals qui aide-
ront les gens vivant un deuil périnatal, notamment 
les mères et les familles, et qui inspireront la mise 
sur pied ou l’élargissement de programmes liés à 
un tel deuil. 

Commencement 

 3.  This Act comes into force on the day it receives 
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 3.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 4.  The short title of this Act is the Pregnancy and 
Infant Loss Awareness, Research and Care Act, 2015. 

 Titre abrégé 

 4.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2015 
sur la sensibilisation au deuil périnatal, la recherche sur 
ce genre de deuil et l’aide aux personnes vivant un tel 
deuil. 

______________ 

 

 ______________ 

 
EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

This Explanatory Note was written as a reader’s aid to Bill 141 
and does not form part of the law.  Bill 141 has been enacted as 

Chapter 37 of the Statutes of Ontario, 2015. 

 La note explicative, rédigée à titre de service aux lecteurs du 
projet de loi 141, ne fait pas partie de la loi. Le projet de loi 141 

a été édicté et constitue maintenant le chapitre 37 des Lois de 
l’Ontario de 2015. 

 
The Bill amends the Ministry of Health and Long-Term Care 
Act to set out an additional duty for the Minister of Health and 
Long-Term Care with respect to pregnancy loss and infant 
death. 

 Le projet de loi modifie la Loi sur le ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée afin d’imposer une fonction supplémen-
taire au ministre de la Santé et des Soins de longue durée en ce 
qui concerne les pertes de grossesse et les décès néonatals. 

The Bill also proclaims October 15 in each year as Pregnancy 
and Infant Loss Awareness Day. 

 Le projet de loi proclame aussi le 15 octobre de chaque année 
Journée de sensibilisation au deuil périnatal. 
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